
VOYAGE AU LAC LONG

vous avez exprimé le désir que je vous envoyasse
quelques correspondances sur cette partie ,du
pays. sur tes qtiaiités de son sol, sur les avantages
qu'il offre à de nouveaux établissements. En
vérité, malgre mon peu de compétence en cette
matière, je n'ai pas cru devoir refuser à l'œuvre
patriotique à laquelle vous vous dévouez, dans
la faible mesure de mes forces, ma part de ser-
vice et de renseignuement. ne serait-ce qu'une
goutte d'eau à la rivière. Attendez-vous donc
à recevoir d'étape en étape, comme le Ib rald. des
voyageers au Pôl e-Norde cmpte-rendu 4e ns
awe0tores et de nies observti.oas<

Mais où se trouve le lac Long ? Qui a com-
mencé l'établissement du lac Long? Dans quel
but ont été colonisés les bords du lac Long ? Je
répondrai par quelques remarques préliminaires
à ees diverses questions ; et mes correspondances,
datées des hautes latitudes, n'en seront que plus
in telligibles et se trouveront déchargées d'autant.

Le lac Long est situé sur la rivière Nation,
dans le, canton de Preston, à 36 milles au No-d
de Papineauville, et à 20 milles ýenviron au
sud du lac Nominingue. Voulez- vous avoir dee
indications plus précises ? Tout près du lac
Long se croise à angle droit, le quarante-
sixième dégré de latitude et le soixante-quinsie-
me dégré de, longitude, méridien Greenwich.
Après cette dernière information, je vous entends
vous écrier : « Voici qui est clair, j'y suis, c'es
juste 13 lieues à l'Ouest de Ste-Agathe. Î

M. l'abbé Thérien est chapelain.des Frères ide
la Charité, à Montréal, et il a sous ses soins spiri.
tuels cette nombreuse famille d'enfants gdtés
que la cour de police ou le Recorder envoie,
pour leur éducation et leur amendement, au
sellége de la Réforme. En bon père, il .aime ses
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